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Salon de l’Auto : Beobank confirme sa volonté de se positionner comme 
leader en financement mobilité avec des taux attractifs 

 

Bruxelles, 14 janvier 2026 – Quels que soient leurs besoins, Beobank se positionne comme un 
partenaire financier de premier plan pour tous les automobilistes belges avec des taux avantageux 
pour les différentes solutions de mobilité. Cette stratégie est renouvelée à l'occasion du Salon de 
l'Auto 2026. 

 

« Afin de rendre la mobilité accessible au plus grand nombre, nous proposons des conditions de 
financement attractives pour différents besoins. Le prêt voiture neuve Beobank a d’ailleurs encore une 
fois été primé par testachats ‘Meilleur du test’, une belle reconnaissance externe qui confirme notre 
volonté de proposer des taux qui nous placent parmi les leaders du marché, que ce soit à l’occasion du 
salon de l’auto ou en dehors de cette période. » souligne Inge Monteyne, Loans product Head chez 
Beobank. 

Découvrez tous les détails et conditions sur notre site web.  

Les professionnels et entrepreneurs1 bénéficient également de tarifs attractifs pour le financement 
et l’assurance4 d’un véhicule de société. Ils peuvent s’adresser à un conseiller Beobank pour une 
solution sur mesure adaptée à leurs besoins spécifiques. 

 
Aperçu du tarif pour les véhicules neufs pour les particuliers 

Produit Tarif Conditions 

Prêt voiture neuve Beobank 2,75 % (TAEG)2 valable du 
14/01/2026 au 28/02/2026 
inclus 

• Pour l’achat de véhicules neufs et 
d’occasion de moins de 2 ans achetés en 
Belgique (voiture, moto, cyclomoteur, 
scooter, quad) et nouvelle caravane et 
nouveau mobilhome. 

• Max. 50.000 €2 

• Max. 60 mois 
• Max. 120 % de la valeur d'achat 

 

Aperçu du tarif pour les véhicules neufs Eco-mobilité pour les particuliers  

Produit Tarif Conditions 

Prêt véhicule neuf Eco-mobilité 
Beobank 

2,65% (TAEG)3 valable du 
14/01/2026 au 28/02/2026 
inclus 

Pour l’achat de véhicules écologiques (sans 
émissions de CO2) neufs achetés en 
Belgique : une voiture écologique, une moto 
électrique ou un scooter électrique, un vélo 
(électrique), un speed pedelec, une 
trottinette (électrique), un segway.  

• Max. 60.000 €3 

• Max. 60 mois 
• Max. 120 % de la valeur d'achat 

 
 

 

 

 

https://www.beobank.be/fr/solutions-mobilite.html
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Assurance auto  

Produit Tarif Conditions 

Beobank4 Assurance Auto 
d’ACM Belgium SA 

10% de réduction sur l’assurance 
Omnium (Mini Omnium, Mini 
Omnium Plus ou Full Omnium) 
valable du 09/01/2026 au 
31/03/2026 inclus 

• Pour toute souscription d’un nouveau 
contrat Beobank Assurance Auto en 
Mini Omnium, Mini Omnium Plus ou 
Full Omnium ou d’un avenant sur un 
contrat existant en vue de changer de 
véhicule et de l’assurer en Mini 
Omnium, Mini Omnium Plus ou Full-
Omnium. La réduction est d’application 
sur la première prime d’assurance 
annuelle. 

 

 

Service presse Beobank 

Sandrine Roberti de Winghe  
+32 478 828 729   
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À propos de Beobank 

Beobank NV/SA est une banque belge qui facilite le quotidien de ses 821.733 clients à travers ses 
produits et services pour particuliers, indépendants et PME mais aussi grâce à son réseau de 187 
points de vente (points de vente Retail et PRO Centers). Ses 1.540 collaborateurs ont pour vocation 
d’améliorer la vie quotidienne de ses clients avec des solutions personnalisées et nouent pour cela 
une relation durable pour pouvoir les accompagner de manière optimale à chaque stade de leur vie. 
Beobank est une filiale du Groupe Crédit Mutuel (chiffres au 31/12/2025). 
 
Plus d'infos sur le site web de Beobank. 
 

 

 

Attention, emprunter de l'argent coûte aussi de l'argent  
 
1 Financement professionnel véhicule : Financement professionnel, sous réserve d’acceptation de 
votre dossier et d’accord mutuel. 

 

Beobank NV/SA - Prêteur - Boulevard du Roi Albert II 2, 1000 Bruxelles - TVA BE 0401.517.147 - RPM 
Bruxelles - IBAN BE77 9545 4622 6142 - BIC CTBKBEBX 

 
2 Prêt voiture neuve : Prêt à tempérament au Taux Annuel Effectif Global (TAEG) de 2,75 % (taux 
débiteur actuariel fixe: 2,75 %), taux de référence : 3,35 % TAEG, sous réserve d’acceptation de votre 
dossier. Réservé aux particuliers. Pour un montant de maximum 50.000 €. La durée maximale légale 
de remboursement est fonction du montant emprunté mais ne pourra pas, pour ce taux, dépasser 60 
mois. Pour d’autres durées et montants, veuillez contacter une agence Beobank. Uniquement valable 

https://www.beobank.be/nl/particulier/
mailto:sandrine.robertidewinghe@beobank.be
https://www.beobank.be/fr/index.html
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pour des voitures neuves et d’occasion de moins de 2 ans achetées en Belgique. Sur présentation 
d’une facture ou d’un bon de commande récent signé par les deux parties. Plus d’infos sur 
beobank.be. 

Exemple représentatif : prêt à tempérament de 22.300 € remboursable en 60 
mensualités au Taux Annuel Effectif Global de 2,75 % (taux débiteur actuariel 

fixe : 2,75 %). Cela signifie 60 mensualités de 397,89 €, soit un montant total à 

rembourser de 23.873,40 €. Taux valable du 14/01/2026 au 28/02/2026 inclus. 

 
3 Solutions Eco-mobilité Beobank : Prêt à tempérament au Taux Annuel Effectif Global (TAEG) de 
2,65 % (taux débiteur actuariel fixe: 2,65 %), taux de référence : 3,25 % TAEG, sous réserve 
d’acceptation de votre dossier. Réservé aux particuliers. Pour un montant de maximum 60.000 €. La 
durée maximale légale de remboursement est fonction du montant emprunté mais ne pourra pas, 
pour ce taux, dépasser 60 mois. Pour d’autres durées et montants, veuillez contacter une agence 
Beobank. Uniquement valable pour des véhicules neufs d'éco-mobilité comme défini ci-dessus. Sur 
présentation d’une facture ou d’un bon de commande récent signé par les deux parties. Plus d’infos 
sur beobank.be. 

Exemple représentatif : prêt à tempérament de 28.000 € remboursable en 60 
mensualités au Taux Annuel Effectif Global de 2,65 % (taux débiteur actuariel 

fixe : 2,65 %). Cela signifie 60 mensualités de 498,38 €, soit un montant total à 

rembourser de 29.902,80 €. Taux valable du 14/01/2026 au 28/02/2026 inclus. 

 

 

4 La Beobank Assurance Auto est un produit d’ACM Belgium SA, entreprise d'assurances de droit 
belge. ACM Belgium SA fait partie du groupe d'assurance du Crédit Mutuel, comptant plus de 17,1 
millions d'assurés à travers toute l'Europe. Consultez le document d’information dans votre agence 
ou sur www.beobank.be pour les conditions, exceptions, limites et franchises avant de souscrire une 
assurance. 
 

Offre valable pour toute souscription d’un nouveau contrat Beobank Assurance Auto en Mini Omnium, 
Mini Omnium Plus ou Full Omnium ou d’un avenant à un contrat existant en vue de changer de 
véhicule et de l’assurer en Mini Omnium, Mini Omnium Plus ou Full Omnium, entre le 09/01/2026 et 
le 31/03/2026 inclus. La réduction de 10% est d’application sur la première prime d’assurance 
annuelle. Sous réserve d’acceptation de votre dossier par l’assureur.  
 
La Beobank Assurance Auto est un produit d’assurance de l’assureur belge ACM Belgium SA, 
entreprise d'assurances de droit belge, commercialisée sous le nom ACM Insurance - Bd du Roi Albert 
II 2, 1000 Bruxelles - RPM Bruxelles - TVA BE 0428.438.211 - IBAN BE43 3101 9596 0601 - BIC 
BBRUBRBB - Tel. +32 (0)2 673 80 30 - E-mail : hello@acm.be - Site Web : www.acm.be. Agréée sous le 
numéro de code 0964 et soumise à la surveillance de la FSMA et de la BNB. Pour la branche 18, ACM 
Belgium collabore avec Mondial Assistance SA (AWP P&C SA) - Boulevard du Roi Albert II 32, 1000 
Bruxelles - TVA BE 0837.437.919 - agréée sous le code 2769. Le droit belge est applicable à ce contrat. 
Le contrat d'assurance est conclu pour 1 an. Au terme de cette période, il est automatiquement 
renouvelé pour un an, sauf si l'une des parties résilie le contrat selon les modalités prévues dans les 
conditions générales. Toute plainte peut être adressée à ACM Belgium SA ou à l’Ombudsman des 
Assurances, Square de Meeûs 35 à 1000 Bruxelles. 
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Beobank NV/SA est agent lié d'ACM Belgium SA pour la Beobank Assurance Auto. Plus d’informations 
sur www.beobank.be 
 
E.R.: Beobank NV/SA | Bd du Roi Albert II 2, 1000 Bruxelles | TVA BE 0401.517.147 | RPM Bruxelles | 
IBAN BE77 9545 4622 6142 | BIC CTBKBEBX PPP650F0123 
 

http://www.beobank.be/

